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Engagé dans le développement de la lecture
publique sur son territoire Haut-Léon a ciblé
des axes prioritaires pour son schéma de
développement de la lecture publique,
notamment l'AXE 3 – CONSTRUIRE UNE
ACTION CULTURELLE PARTAGEE ainsi que
l'enjeu " d'Accompagner les initiatives
littéraires de territoire " .

La création d'un prix littéraire de territoire  
répond à cet enjeu et poursuit également 3
objectifs principaux :

mettre en lumière des auteurs auprès d’un
large public, consolider le travail de
développement de la lecture publique, et
favoriser les échanges entre les lecteurs.
La sélection du Prix se veut être une
invitation à la découverte et à la lecture
d’auteurs et de romans encore peu connus
du grand public.

développer l'image et l'appartenance au
réseau par la création d'un Prix littéraire de
territoire.

permettre à l'ensemble des acteurs de la
chaine du livre de Haut-Léon de se fédérer
autour d'un projet au service de la lecture
et du territoire .

UN PRIX
LITTÉRAIRE
POURQUOI?



Art 01 Le comité de sélection est constitué des membres volontaires des équipes  
professionnelles et bénévoles des médiathèques du réseau ainsi que des libraires de la
librairie partenaire "Livres in Room" (composition du comité disponible sur demande
auprès des organisateurs, contacts en fin de règlement).
La sélection porte sur des ouvrages parus entre le 1er janvier et le 15 novembre de  
l'année en cours, ouvrages d'auteurs français ou étrangers à savoir 1er janvier au 15
novembre 2023 pour cette première édition.
Sont exclus de la sélection les ouvrages en auto édition ainsi que des ouvrages bénéficiant
d'une déjà d'une large couverture médiatique.

La sélection du Prix des lecteurs se veut être une invitation à la découverte et à la lecture..  

Le mode de
sélection des
ouvrages 

Les 5 ouvrages sélectionnés pour la première édition : 

Janvier 2024 : diffusion des titres de la sélection aux 13 médiathèques pour acquisition
des ouvrages.
18 janvier 2024 : lancement officiel du prix avec l'annonce des 5 titres de la sélection
depuis la médiathèques de Saint Pol de Léon à l’occasion des Nuits de la lecture 2024
18 janvier 2023 / 31 mai 2024 :  lecture des ouvrages de la sélection par les lecteurs et
organisation d’une rencontre par mois avec l’un des auteurs de la sélection dans l’une
des médiathèques du réseau.
31 mai clôture des votes
28 Juin 2024 :  proclamation des résultats et remise du prix lors d'une soirée spéciale  à
la librairie Livres In Room suivie dans la mesure du possible d'une rencontre / dédicace
avec le lauréat.

LES ARTICLES DU
RÉGLEMENT

Art 02 La sélection
2023

Calendrier de
l'opération
2023 /2024

Art 04

Art 03

Les votes Chaque lecteur souhaitant participer s'engage à lire un minimum de 3 titres parmi la
sélection. Après la lecture des romans, il attribue des points de 1 à 5 étant entendu que 5
correspond au livre qu'il a préféré.
Si le votant n'a pas lu l'intégralité de la sélection, il appliquera le barème suivant en
conséquence : 3 livres lus, notation de 1 à 3 points. Il ne peut y avoir d'ex-aequo ni de
demi-point.

Les participants peuvent voter par :
vote papier, via le bulletin de participation disponible dans les médiathèques. Une urne
prévue à cet effet sera déposée dans chaque médiathèque du réseau.
Soit par vote électronique sur le site des médiathèques de Haut-Léon (onglet prix des
lecteurs) : https://mediatheques.hlc.bzh/
Il ne sera accepté qu'un seul vote par personne âgée de plus de 15 ans.

LA DATE LIMITE DE VOTE EST FIXÉE AU 31  MAI 2024.

Art 05 Remise du prix Le dépouillement des votes permettra de désigner un lauréat parmi les 5 auteurs de la
sélection. Le livre primé sera celui qui aura obtenu le plus de points.
La proclamation des résultats et la remise du prix auront lieu lors d'une soirée spéciale
organisée à la librairie Livres In Room partenaire dans l’organisation du prix et sera suivie
dans la mesure du possible d'une rencontre /dédicace avec le lauréat.

LA SÉLECTION SERA DÉVOILÉE LE JEUDI 18 JANVIER A 18H30  A LA
MEDIATHÉQUE DE SAINT-POL DE LÉON À L’OCCASION

 DES NUITS DE LA LECTURE 2024



Patricia LOUEDEC
Coordination du réseau 
29 Rue des Carmes 
29250 Saint-Pol de Léon
02.98.69.10.44

LES ARTICLES DU
RÉGLEMENT

Art 07

Tirage au sort
des chèques Lire

Le jour de la remise du prix le 28 juin juin 2024, 13 bulletins seront tirés au sort
parmi les votants. 
Les lecteurs dont les bulletins auront été tirés au sort se verront remettre un chèque
lire d'une valeur de 15 €.

Action culturelle
autour du prix

Art 06

Pendant toute la durée de l'opération, les médiathèques du réseau organiseront des
rencontres/discussions autour de la sélection dans le cadre de leur club lecture ou
de temps forts dédiés type café livres.
Une rencontre par mois (entre février et mai)  avec l’un des auteurs sera organisée
dans l’une des médiathèque volontaire du réseau : Mespaul, Plouénan, Plouescat,
Plounévez-Lochrist, Plouescat et L’Ile de Batz (dates à venir).
Les lecteurs auront ainsi ainsi la possibilité de rencontrer l’ensemble des auteurs
autour de temps d’échange avant la clôture des votes.

Art 08

Supports de
communication

Afin d'accompagner le prix, un livret de présentation des ouvrages sera remis aux
médiathèques ainsi que des  affiches et des marque-pages. 
Des communications régulières sur les supports réseau (portail, page FB et
Instagram) accompagneront également le calendrier du prix.

Pour toute information complémentaire :

Gaëlle MAINDRON
Librairie livres in ROOM
29 rue du Général Leclerc
29250 Saint-Pol-de-Léon
02.98.69.28.41

Stéphanie CUIEC
Médiathèque de Saint-Pol de Léon
6 rue du petit collège
29250 Saint Pol de Léon
02.98.69.14.74

( SUITE )

Et aussi auprès de toutes les bibliothécaires du réseau 
https://mediatheques.hlc.bzh


